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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-97588

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 24-97588

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNE FERRIERES EN GATINAISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21450145400018N° National d'identification : 
Ferrieres en gatiniasVille : 

45210Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://webmarche.solaere.recia.fr
2024-08Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

ReciaNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Situation Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
juridique - Déclaration sur l'honneur : le candidat produit une déclaration sur l'honneur pour 
justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du Code 
de la commande publique; - Attestation de régularité du candidat établi en France vis-à-vis de 
ses salariés : Si le candidat est établi en France, il doit produire une déclaration sur l'honneur 
justifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des 
articles L. 1221- 10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie 
des salariés, conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail) ; - Formulaire DC1 ou 
équivalent : lettre de candidature - habilitation du mandataire par ses cotraitants ; - Formulaire 
DC2 ou équivalent : déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement.

- économiques et Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
financières, tels que prévues aux articles R. 2142-6 à R. 2142-12 du Code de la commande 
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publique : - Déclaration de chiffre d'affaires : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global 
et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles ;

- Techniques et Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
professionnelles, tels que prévus aux articles R. 2142-13 à R. 2152-14 du Code de la commande 
publique : - Déclaration d'effectifs : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 
; - Liste des moyens techniques : Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de travaux de même nature que celle du 
marché.

Sans objetTechnique d'achat : 
20/09/2024 à 14:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT & AMENAGEMENT DE LA RUE DE BOURIENNE ET Intitulé du marché : 
LA PLACE SAINT FIACRE

45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT & AMENAGEMENT DE LA RUE DE Description succincte du marché : 
BOURIENNE ET LA PLACE SAINT FIACRE

FERRIERES-EN-GATINAISLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

VRD, Tranchée Technique, AEP et TélécommunicationDescription du lot : 

45112500Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
VRD, Tranchée Technique, AEP et TélécommunicationLieu d'exécution du lot : 

Éclairage PublicDescription du lot : 

45316110Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Éclairage PublicLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Il n'est pas prévu de décomposition en tranche Durée du Autres informations complémentaires : 

marché Le marché commence à leur notification et se termine à la fin de la période de parfait 
achèvement Délais d'exécution du marché : La durée de la période de préparation est de 1 mois Le 
délai de préparation commencera à courir à compter de la date fixée par l'ordre de service distinct 
qui prescrira le commencement de la période de préparation. Le délai d'exécution est laissé à 
l'initiative du candidat. Il ne peut toutefois dépasser le délai plafond de indiqué ci-dessous. ( Hors 
période de préparation) Le délai proposé ne sera retenu que s'il est inférieur ou égal au délai plafond. 
Dans le cas contraire, le délai plafond imposé par le pouvoir adjudicateur constituera le délai 
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contractuel applicable. En l'absence de proposition de délai, le délai plafond sera appliqué. Le délai 
d'exécution proposé par le candidat est de : Délai de préparation : 1 mois VRD, Tranchée Technique, 
AEP et Télécommunication Délai maximum : 6 mois ( Hors période de préparation) Éclairage Délai 
maximum 2 semaines ( Hors période de préparation) Le marché pourra être attribué à une seule 
entreprise ou à un groupement d'entreprises. Si le marché est attribué à un groupement conjoint, le 
mandataire conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement. Possibilité de présenter 
pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres 
d'un ou plusieurs groupements : Oui Ou en qualité de membres de plusieurs groupements : Oui 1.1 
Variantes libres La proposition de variante libre n'est pas autorisée En vertu de l'article R2151-8° du 
Code de la Commande Publique, les variantes sont autorisées si elles ne remettent pas en cause les 
choix esthétiques du projet ni la qualité et la pérennité des ouvrages (variantes au moins équivalentes 
à la solution de base). Les variantes proposées doivent être justifiées. Pour chaque variante, le 
candidat doit vérifier sa faisabilité, établir une note technique précisant les effets induits sur les autres 
ouvrages à construire et intégrer dans son offre variante les surcoûts prévisibles de réalisation. En cas 
de présentation d'une variante le soumissionnaire doit obligatoirement présenter une offre de base Le 
pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 6jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront 
alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet Le 
marché est traité à prix unitaires sur quantité constatée Prix sont révisables Le délai de validité des 
offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise de l'offre finale. S'agissant des capacités 
du candidat :il pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par 
le pouvoir adjudicateur s'il est objectivement dans l'impossibilité de produire l'un des renseignements 
demandés relatifs à sa capacité financière. Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les 
documents suivants : - Un acte d'engagement (AE) Le candidat précisera également la nature et le 
montant des prestations qu'il envisage de sous-traiter ainsi que la liste des sous-traitants qu'il se 
propose de présenter à l'agrément et à l'acceptation du pouvoir adjudicateur. Le candidat pourra 
dans ce document contractuel améliorer le délai maximum d'exécution -Le bordereau des prix 
unitaires, -Le détail estimatif, -un mémoire technique qui contiendra : Les moyens techniques et 
humains affectés au chantier pour l'exécution des travaux et pour le contrôle de la qualité sur 
chantier, L'organisation de chantier, la liste des prestations pressenties d'être sous traitées et fiches 
techniques des principaux matériaux représentatif du projet notamment : bordures, GNT, enrobés, 
GB, BD, mobilier urbain, éléments de surface des réseaux (liste non exhaustive) Un planning 
prévisionnel d'exécution daté, ( Prenant en compte, le cas échéant l'amélioration du délai d'exécution 
que le soumissionnaire aura indiqué dans l'acte d'engagement) Les mesures adoptées pour la gestion 
des déchets de chantier et de protection vis-à-vis de l'environnement Critère de jugement des offres : 
Prix 40 % Note technique 60 % Note de la valeur technique = 60 points d'après la qualité et la 
pertinence du contenu du mémoire technique : - les moyens techniques et humains affectés au 
chantier pour l'exécution des travaux et pour le contrôle de la qualité sur chantier (20 points), - 
l'organisation de chantier, la liste des prestations pressenties d'être sous traitées et fiches techniques 
des principaux matériaux représentatif du projet (20 points) notamment : bordures, GNT, enrobés, 
GB, BD, mobilier urbain, éléments de surface des réseaux (liste non exhaustive), -Planning : Prise en 
compte de l'amélioration du délai d'exécution et de la qualité du planning prévisionnel d'exécution 
(15 points) - les mesures adoptées pour la gestion des déchets de chantier et de protection vis-à-vis de 
l'environnement (5 points) Conformément à l'article R. 2144-7 du Code de la commande publique, le 
candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché devra fournir les documents qui justifient qu'il 
n'entre pas dans les cas d'interdiction de soumissionner dans un délai de 5 jours à compter de la 
demande du pouvoir adjudicateur. Et l'acte d'engagement s'il ne l'était pas au moment de la remise de 
l'offre. Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif compétent. Les 
voies et délais des recours dont dispose le candidat sont : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé 
avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 
551-10 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la 
signature du contrat. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert 
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aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées.

26/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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